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Pourquoi parler aujourd’hui du recrutement d’AS en SSIAD et SAAS? 

Un virage domiciliaire 
affirmé par les 

politiques publiques

Un virage domiciliaire 
affirmé par les 

politiques publiques

Vieillissement de la population et 
augmentation des situations de 

dépendance

Priorité donnée au maintien à 
domicile dans le Plan Grand Age

Renforcée par la loi n°2024-317 
du 8 avril 2024 relative à la 
société du bien vieillir et de 

l’autonomie

Les SSIAD et les SAAS 
: un maillon essentiel 
des parcours de soins

Les SSIAD et les SAAS 
: un maillon essentiel 
des parcours de soins

Soins, prévention de la perte 
d’autonomie, coordination avec 

les acteurs de territoire

Contribution directe à la qualité 
et à la continuité des soins à 

domicile

Mais une condition 
incontournable : les 

professionnels

Mais une condition 
incontournable : les 

professionnels

Tensions fortes sur le 
recrutement d’aides-soignants

Enjeu d’attractivité, de formation 
et fidélisation
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617/03/2026



717/03/2026
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Le dispositif « France VAE » se met progressivement en place.

Il ne concerne que les salariés du secteur privé.

Pour les salariés du secteur public, c’est l’ancien dispositif qui est toujours en vigueur : Dispositif géré par l’ASP
(Agence de service et de paiement) qui dépend de la DREETS.

17/03/2026

Validation des Acquis de l’Expérience
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1117/03/2026
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1317/03/2026



1417/03/2026


